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Le versement de la prime informatique 

Entre 2013 et 2016, la ville de Sevran a versé 273 317 € de prime informatique à 14 agents. 
Or, la commune n’est pas dotée d’un centre de traitement de l’information au sens de la 
jurisprudence et le versement d’une telle prime demeure irrégulier malgré la délibération du 4 
mai 2000. 

(Page 50 du rapport de la CRC publié le 31 mai 2018)

La ville note que la Cour Régionale des Comptes intègre à son rapport la question de l’emprunt 
contracté auprès de la Caisse d’Épargne en 2012. Rappelons les chiffres : pour un montant 
emprunté de 27 622 365,21 euros, la Ville devra payer 17 470 463,18 € 
d’intérêts soit 63,24% du montant emprunté. Aujourd’hui, elle a déjà remboursé     
6 888 368 € d’intérêts.
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Par conséquent, ce marché a été reconduit irrégulièrement, pendant deux ans, le maire 
outrepassant sa compétence en procédant à ces deux reconductions non prévues par les 
délibérations du conseil municipal autorisant la signature du marché initial. Il a, en outre, porté 
atteinte au principe de liberté d’accès au marché public et a manqué à ses obligations de 
transparence et au principe d’égalité des candidats prescrits par les articles 1er et 5 CMP.

(Page 70 du rapport de la CRC publié le 08 mars 2012)

/D�VLWXDWLRQ�¿QDQFLqUH�GH�OD�FRPPXQH�GH�6HYUDQ�V¶HVW�GpWpULRUpH au cours de la période 2013 
à 2016 et elle est devenue préoccupante.  (1)

La forme des rapports sur les orientations budgétaires a été très inégale entre 2013 et 2017 et 
OH�FRQWHQX�VRXYHQW�LQVXI¿VDQW�
Celui de 2015, malgré l’introduction d’un tableau sur les encours de dettes est réduit au minimum 
et ne permet, ni dans sa forme ni sur le fond, d’informer parfaitement les élus de la situation 
EXGJpWDLUH�HW�¿QDQFLqUH�GH�OD�FRPPXQH. (2)

La capacité de désendettement de la ville s’est dégradée en passant de 11,1 ans à 22,7 ans 
sous l’effet cumulé de la hausse de l’encours de dettes mais également de la baisse de la Caf 
�FDSDFLWp�G¶DXWR�¿QDQFHPHQW� dépassant ainsi, depuis 2014, le seuil critique de 15 années. (3)

(Page 5 (1), 12 (2) et 36 (3) du rapport de la CRC publié le 31 mai 2018)

Dans un cas, le renouvellement de contrat de l’agent a été accompagné d’une augmentation 
VXEVWDQWLHOOH�GH�OD�UpPXQpUDWLRQ��VXSpULHXUH�j��������DORUV�TXH�O¶DJHQW�EpQp¿FLDLUH�Q¶DYDLW�
obtenu ni titre ni diplôme nouveau et ne pouvait se prévaloir de responsabilités plus 
importantes. Pour six agents contractuels de catégorie A, la chambre a également constaté le 
défaut des productions annexes aux contrats permettant au service du contrôle de légalité 
G¶DSSUpFLHU�OH�QLYHDX�GH�TXDOL¿FDWLRQ��HW�SDU�YRLH�GH�FRQVpTXHQFH�OH�QLYHDX�GH�UpPXQpUDWLRQ��GHV�
agents recrutés. 

(Page 6 du rapport de la CRC publié le 24 novembre 2006)


